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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Depuis  2016,  le  Conseil  de  Paris  est  amené  à  se  prononce r  sur  les  différen te s
étapes  de  réalisa t ion  de  l’opéra t ion  d’aména g e m e n t  du  site  «  Chapelle
Interna t ional  »  dans  lequel  la  ville  est  installée  depuis  mars  2018.  

L’objectif  de  cet  aménage m e n t  est  de  dynamise r  le  quar ti e r  en  s’inscrivant
dans  une  démarche  de  développe m e n t  durable.

Cette  opéra t ion  a  notam m e n t  intégré  la  réalisa t ion  d’une  base  logistique  au
162,  rue  des  Poissonnie r s ,  55  bis  et  59  bis  rue  de  la  Chapelle,  31  Boulevard
Ney,  5  Impasse  du  Gué  75018  Paris,  réalisée  par  la  société  SOGARIS,  au  sein
de  laquelle  la  Ville  a  acquis  des  volumes  en  vue  d’y  accueillir  diverses
activités.  

En  2017  et  2018,  les  volumes  et  locaux  techniques  utiles  au  projet
d’agricul tu r e  urbaine  ont  été  acquis  par  la  Ville  auprès  d’Espaces  Ferroviaires
Aménage m e n t  et  la  Sogaris .  La  DEVE  a  conclu  en  novembre  2018  avec  la
société  CULTIVATE  une  convention  d’occupa t ion,  d’une  durée  de  20  ans,  en
vue  de  la  réalisa tion  d’un  projet  d’agricul tu r e  urbaine  désigné  à  l’issue  d’un
appel  à  projets  spécifique .  

Dans  cette  même  période,  le  Datacen t e r  a  été  acquis  auprès  de  Sogaris  et  mis
en  fonctionne m e n t  en  septem b r e  2018  au  bénéfice  de  l’ensemble  de  la
collectivité  parisienne,  perme t t a n t  d’assoir  la  souveraine t é  de  la  Ville  sur  les
données  hébergé e s .

En  juin  2018,  un  équipem e n t  sportif  créé  en  toiture  a  été  livré  à  destina tion
des  écoles  primaires  et  associat ions  sportives .  Il  se  compose  de  deux  court s  de
tennis  découve r t s  et  d’un  terrain  d’éduca tion  physique.  

La  SOGARIS  et  la  Ville  de  Paris  sont,  à  ce  jour,  les  deux  seuls  proprié t a i r e s  de
volumes  au  sein  de  l’ensemble  immobilier  «  Chapelle  Interna t ional  »,
respec t iveme n t  à  hauteu r  d’environ  90%  et  10%  des  surfaces .  En  vue  de  gére r
les  espaces ,  équipem e n t s  et  services  communs  de  celui- ci,  l’Associa tion
Syndicale  Libre,  régie  par  l’ordonnanc e  n°2004- 632  du  1er  juillet  2004
relative  aux  Associations  syndicales  de  proprié t ai re s ,  a  été  identifiée  comme
étant  la  structu r e  juridique  adaptée .



Le  montan t  estimatif  des  charges  commun e s  dont  la  ville  devra  s’acquit t e r
s’élève  à  70  000  euros  TTC  par  an.

L’Associa tion  Syndicale  Libre  se  compose  d’une  Assemblée  généra le
réunissa n t  l’ensemble  des  membres  de  l’ASL,  d’un  Syndicat  adminis t ra t e u r  et
d’un  Présiden t  élus  par  l’Assemblée  généra le .  

L’assemblée  générale  des  membres  de  l’Association  Syndicale  Libre  est
souveraine  pour  toutes  les  questions  comprise s  dans  l'objet  de  l'Association.
Les  décisions  régulièrem e n t  prises  obligen t  tous  les  proprié t ai re s  ainsi  que  les
occupan t s  des  Volumes.  

Elle  approuve  le  budge t  et  les  comptes  ;  elle  nomme  ou  révoque  le  Présiden t
de  l’Associa tion  et  les  membres  du  Syndicat  adminis t ra t e u r .  
Elle  se  prononce  sur  la  modification  des  statu ts .  

Le  Syndica t  adminis t ra t e u r  règle  par  ses  délibéra t ions  les  affaires  de  l’ASL
sous  rése rve  des  att ribu tions  de  l’Assemblée  Générale .  Il  fait  exécute r  les
décisions  de  cette  derniè re  et  exerce  une  surveillance  généra le  sur  les
intérê t s  de  l’ASL.   Il peut  délégue r  une  partie  de  ses  pouvoirs  au  Présiden t  qui
assure  la  gestion  couran te  de  l’ASL.

Compte  tenu  de  ces  élémen t s ,  j’ai  l’honneu r  de  vous  demande r  de  bien
vouloir  :

- approuve r  les  statu t s  de  l’Association  Syndicale  Libre  «  Chapelle
Interna t ional  »  ;

- m’autorise r  à  valider  les  statu t s  en  assemblée  généra le  et   à  signer  les
statu t s  avant  leur  publica tion.

- m’autorise r  à  signer  tous  les  actes  subséque n t s  qui  sont  nécess ai re s  à  la
formalisa t ion  des  disposi tions  de  la  présen te  délibéra t ion

- m’autorise r  à  procéde r  au  verseme n t  à  cet  organism e  de  la  par t  des
charges  liées  à  l’exécution  de  son  objet  et  à  ses  dépens es  de
fonctionne m e n t  qu’il  revient  à  la  Ville  d’assum e r ,  y  compris  pour  les
années  2018  et  2019  ;

- les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  les  budge ts
d’investisse m e n t  et  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice
2020  et  suivants ,  sous  rése rve  de  la  disponibilité  des  crédits.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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